
ACTUALITÉS RH

ENTRETIEN PROFESSIONNEL ET ABONDEMENT DU CPF – 31 MARS 2022

Décret n° 2021-1916 du 30 décembre 2021 relatif au 
recouvrement, à l'affectation et au contrôle des 
contributions des employeurs au titre du financement 
de la formation professionnelle et de l'apprentissage

Conformément à la loi 
Avenir, si le salarié n'a pas 
bénéficié au cours des 
6 dernières années des 

entretiens professionnels prévus 
par la réglementation et d'au 
moins une action de formation 
non obligatoire, l'employeur (sauf 
pour les entreprises de moins de 
50 salariés) doit abonder le compte 
personnel de formation (CPF). Le 
CPF du salarié sera alors crédité de 
3 000 €.

Plusieurs fois reportées , les 
sanctions liées à la non-réalisation 
des entretiens professionnels 
récapitulatifs, qui devaient être 
effectués en 2020 et 2021, sont 
désormais fixées.

Le versement devra être fait 
avant le 31 mars 2022 à la caisse 
des dépôts et consignation 
(CDC) conformément au décret 
nouvellement publié. L’employeur 
devra également transmettre à 
cette même date les informations 
demandées par la CDC, à savoir 
le montant, le nom du salarié 
bénéf iciaire et les données 
permettant son identification, 
pour que la Caisse des dépôts 
puisse ef fectuer l ’opération 
sur les comptes concernés. Ils 
seront bonifiés dès réception de 
l’abondement.

Ce sont les agents des services 
régionaux de contrôle de la 
formation professionnelle des 
Dreets qui seront chargés du 
contrôle, selon le questions-
réponses du ministère du Travail, 
publié en juin dernier.

En l’absence de versement ou 
en cas de versement insuffisant, 
l’entreprise sera mise en demeure 
de procéder au versement , 
dans le respect de la procédure 
contradictoire. A défaut, elle 
versera au Trésor public un 
montant équivalent à l’insuffisance 
constatée, majorée de 100 %.

Article L. 6315-1

I. ― A l'occasion de son embauche, 
le salarié est informé qu'il bénéficie 
tous les deux ans d'un entretien 
professionnel avec son employeur 
consacré à ses perspectives 
d 'évolution profes s ionnelle , 
n otamm ent  en term e s  d e 
qualifications et d'emploi. Cet 
entretien ne por te pas sur 
l'évaluation du travail du salarié. Cet 
entretien comporte également des 
informations relatives à la validation 
des acquis de l'expérience, à 
l'activation par le salarié de son 
compte personnel de formation, 
aux abondements de ce compte 
que l'employeur est susceptible de 
financer et au conseil en évolution 
professionnelle.

Cet entretien professionnel, qui 
donne lieu à la rédaction d'un 
document dont une copie est 
remise au salarié, est proposé 
systématiquement au salarié 
qui reprend son activité à l'issue 
d'un congé de maternité, d'un 
congé parental d'éducation, 
d'un congé de proche aidant, 
d'un congé d'adoption, d'un 
c o n g é  s a b b a t i q u e ,  d ' u n e 
période de mobilité volontaire 
sécurisée mentionnée à l'article  

Commission RH de Présanse
Composition de la commission RH 

Intégration de deux nouveaux 
membres*

 u M. Bouchy – GIST44 – Saint-Nazaire 
– Président de la Commission

 u Mme Bac – AIST19 – Brive

 u Mme Boitelle – AMIEM – Lorient

 u M. Bruand – STCS – Cholet-Saumur

 u Mme Didani – Prevaly – Toulouse*

 u Mme Duchêne-Lombard – AST21 - 
Dijon*

 u Mme Ferrier – EFFICIENCE SANTÉ 
AU TRAVAIL – Paris

 u Mme Flahaut – ASMT65 – Tarbes

 u M. Jouvin – AIST LA PRÉVENTION 
ACTIVE – Clermont-Ferrand

 u Mme Lebret – AISMT 13 – Marseille

 u Mme Minvielle – SISTEL – Chartres

 u Mme Ouvrard – ACMS – Paris

 u Mme Pascreau – PRÉSANSE – Paris

 u Mme Rivet – SISTM 50 – Saint-Lô

 u M. Tavares – ACST – Strasbourg

 u Mme Ver Eecke – POLE SANTÉ 
TRAVAIL – Lille

 u Mme Wirth – CMIE – Paris
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L. 1222-12, d'une période d'activité 
à temps partiel au sens de l'article 
L. 1225-47 du présent code, d'un 
arrêt longue maladie prévu à 
l'article L. 324-1 du code de la 
sécurité sociale ou à l'issue d'un 
mandat syndical. Cet entretien 
peut avoir lieu, à l'initiative du 
salarié, à une date antérieure à la 
reprise de poste.

II. ― Tous les six ans, l'entretien 
professionnel mentionné au 
I du présent article fait un 
état des lieux récapitulatif 
du parcours professionnel du 
salarié. Cette durée s'apprécie 
par référence à l'ancienneté du 
salarié dans l'entreprise.

Cet état des lieux, qui donne lieu 
à la rédaction d'un document 
dont une copie est remise au 
salarié, permet de vérifier que 
le salarié a bénéficié au cours 
des six dernières années des 
entretiens professionnels 
prévus au I et d'apprécier s'il a :

1° Suivi au moins une action de 
formation ;

2° Acquis des éléments de 
certification par la formation 
ou par une validation des 
acquis de son expérience ;

3° Bénéficié d'une progression 
salariale ou professionnelle.

Dans les entreprises d'au moins 
cinquante salariés, lorsque, 
au cours de ces six années, le 
salarié n'a pas bénéficié des 
entretiens prévus et d'au moins 
une formation autre que celle 
mentionnée à l'article L. 6321-
2, son compte personnel est 
abondé dans les conditions 
définies à l'article L. 6323-13.

Pour l'application du présent 
article,  l 'ef fectif  salarié et 
le franchissement du seuil 
de cinquante salariés sont 
déterminés selon les modalités 
prévues à l'article L. 130-1 du code 
de la sécurité sociale.

(…) ». 

Cycle management d’équipe  
pluridisciplinaire pour les médecins 
du travail
Depuis un an, l’Afometra a mis en 
place un cycle de formation dédié ex-
clusivement aux médecins du travail 
afin que ces derniers se familiarisent 
au management. Avec la loi du 2 août 
2021 et l’exigence accrue qui va peser 
sur les SPSTI, l’Afometra a affiné ce 
cycle de formation de 6 jours.

Dorénavant, les stagiaires seront 
formés aux principes de base du  
leadership en plus des techniques de 
management et le cycle se conclura 
sur une journée de gestion de projet.

Très opérationnelle, cette formation 
permet la mise en place les bons 
réflexes, mais aussi la consolidation 
des pratiques d’animation d’équipe.

En intra ou en inter, nous serons 
ravis de vous accompagner dans vos 
projets.

Une session va s’ouvrir prochaine-
ment. 

Pour vous renseigner ou vous 
inscrire : 01 53 95 38 63.

3 mars 2022
Conseil d'administration 
Format à définir

10 mars 2022
Journée d'étude 
Format à définir

21 mars 2022
Assemblée générale 
Extraordinaire
InterContinental Paris -  
Le Grand (Grand Hôtel) - 
Paris 9e

5 & 6 avril 2022
Toxidays 
Lille

21 avril 2022
Conseil d'administration 
Format à définir

9 juin 2022
Assemblée générale 
Ordinaire
Paris Marriott Opera 
Ambassador Hotel - Paris 
9e

11 & 12 octobre 2022
Journées Santé-Travail
InterContinental Paris -  
Le Grand (Grand Hôtel) - 
Paris 9e
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